
 

PROCÈS-VERBAL 

OTTAWA, le mardi 3 décembre 2024  
(134) 

[Français] 

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se réunit aujourd’hui, à 19 h 6, dans la 
pièce W110 de l’édifice du 1, rue Wellington, sous la présidence de l’honorable Claude Carignan, c.p. 
(président). 

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Carignan, c.p., Dalphond, Forest, Gold, c.p., 
Loffreda, MacAdam, Moreau, Pate, Ross, Smith et Woo (11). 

Autres sénateurs présents : Les honorables sénateurs Gignac et Moncion (2). 

Participent à la réunion : Sylvain Fleury et Shaowei Pu, analystes, Bibliothèque du Parlement. 

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi 3 décembre 2024, le comité 
entreprend son examen du projet de loi C-78, Loi concernant l'allègement temporaire du coût de la vie 
(abordabilité). 

TÉMOINS : 

Conseil canadien du commerce de détail : 

Karl Littler, vice-président principal, Affaires publiques (par vidéoconférence). 

Chambre de commerce du Canada : 

Jessica Brandon-Jepp, directrice principale, Politique fiscale et des services financiers. 

Restaurants Canada : 

Maximilien Roy, vice-président, Fédéral et Québec. 



Centre canadien de politiques alternatives : 

David Macdonald, économiste principal. 

Fédération canadienne des épiciers indépendants : 

Gary Sands, vice-président principal (par vidéoconférence). 

Fédération canadienne de l'entreprise indépendante : 

Dan Kelly, président et chef de la direction (par vidéoconférence). 

Karl Littler, Jessica Brandon-Jepp et Maximilien Roy font chacun une déclaration puis répondent aux 
questions. 

À 20 h 3, la séance est suspendue. 

À 20 h 6, la séance reprend. 

David Macdonald, Gary Sands et Dan Kelly font chacun une déclaration puis répondent aux 
questions. 

À 20 h 33, la séance est suspendue. 

À 20 h 36, la séance reprend. 

À 21 h 1, la séance est levée jusqu'à nouvelle convocation de la présidence. 

ATTESTÉ : 

La greffière du comité, 

Andrea Mugny 


